
CONSEIL MUNICIPAL
Le Conseil municipal de la commune se réunira en séance Ordinaire

le jeudi 30 juin 2022 à 19h00
sur convocation de Monsieur le Maire,

Références Objet Rapporteurs

2022-058 Désignation du secrétaire  de séance pour le conseil
municipal du 30 juin 2022

Gilles
BATTAIL

2022-059 Adoption  du procès-verbal  de la  séance  du  19 mai
2022

Gilles
BATTAIL

2022-060 Décision Modificative n° 1 2022 ville Alain
SAUSSAC

2022-061 Création  d'emplois  non  permanent  pour  un
accroissement saisonnier d'activité 

Rodolphe
CERCEAU

2022-062 Modification du tableau des effectifs Gilles
BATTAIL

2022-063 Octroi et versement du forfait mobilités durables Sylvain
JONNET

2022-064 Projet  centre  ville  -  convention  de  délégation  de
maîtrise d'ouvrage entre la Ville de Dammarie les Lys
et le Syndicat Départemental des Energies de Seine et
Marne  pour  l'enfouissement  de  ses  réseaux  de
distribution publique d'électricité

Ali KAMECHE

2022-065 Autorisation donnée à Monsieur le Maire d'acquérir
auprès  de  la  SAFER  Ile-de-France  les  parcelles
cadastrées section AZ n°53, 91, 52, 54, 55, 56, 58, 59,
60, 61, 62, 63, 64, 67, 68, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98
situées au lieu dit Bois de la BUVETTE

Sébastien
MASSON

2022-066 Autorisation  donnée  à  M.  Le  Maire  pour  la  vente
d'une parcelle de 34 m² issue de la parcelle cadastrée
section AV n°396 au 293 avenue Gabrielle Péri à M.
Becker propriétaire de la parcelle AV n° 348 

Victor
GUERARD

2022-067 Autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre
l'ancien bâtiment dit ex DST ou du Moulin parcelle
cadastrée AS n°668 sise Place du Sergent Mazet d'une
superficie cadastrale de 170 m² pour un prix de 130
000 € à la S.A.P.U (filiale de PROJIM)

Gilles
BATTAIL

2022-068 Autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre
les  parcelles  cadastrées  section  AS
n°106,244,381,239,  570,571  d'une  contenance
cadastrale de 539 m² situées au 22 rue du Moulin à la
société PROJIM pour un prix de 250 000 €.

Gilles
BATTAIL


